
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Bourges, le jeudi 14 janvier 2021

COVID-19 : vaccination

Comment se faire vacciner : la vaccination se fera uniquement sur rendez-vous.

3 possibilités de prendre rendez-vous :

→ Une plateforme téléphonique régionale, sera accessible dès  demain, vendredi 15 janvier à  
9h, au numéro suivant :

0 805 021 400

Ce numéro vert est gratuit et fonctionne du lundi au samedi de 9h à 18h.

→ Une plateforme téléphonique nationale sera accessible dès  demain, vendredi 15 janvier à  
8h, au numéro suivant :

0 800 009 110

Ce numéro vert est gratuit et fonctionne 7 jours/7.

→ Par internet, sur le site : www.sante.fr

Pour rappel, la vaccination contre la COVID-19 concerne les personnes suivantes :

• Les personnes âgées de 75 ans et plus,

• Les professionnels de santé, y compris les professionnels libéraux, de plus de 50 ans ou
présentant des comorbidités avec risque de forme grave de COVID-19,

• Aides à domicile de plus de 50 ans ou présentant des comorbidités avec risque de forme
grave de COVID-19.
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